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COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Département de la Corrèze COMMUNE de MARCILLAC LA CROISILLE 

 
L'an deux mil vingt deux, le vingt huit avril, à 20h00, le Conseil Municipal de la commune de MARCILLAC LA 
CROISILLE, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, après 
convocation légale, sous la présidence de M. Jean Louis BACHELLERIE. 
 
Étaient présents : M. Jean Louis BACHELLERIE, Mme Agnès AUDEGUIL, M. Nicolas FAUGERAS, M. Frédéric 
RATELADE, M. Hervé SAIGNE, Mme Joëlle CHAULET, Mme Catherine ROUSSET, Mme Sandrine LECOCQ. 
 
Étaient absents excusés : Mme Danièle TABASTE, M. Mathieu VINATIER, Mme Nikita NOISILLIER. 
 
Étaient absents non excusés : Mme Clémence FOIX. 
 
Procurations : Mme Danièle TABASTE en faveur de M. Nicolas FAUGERAS, M. Mathieu VINATIER en faveur de M. Jean 
Louis BACHELLERIE, Mme Nikita NOISILLIER en faveur de Mme Agnès AUDEGUIL. 
 
Secrétaire : Mme Catherine ROUSSET. 
 

Compte rendu précédent, adopté à l'unanimité. 
________________________________________________________ 

 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-017 : Annule et remplace MA-DEL-2022-006 Affectation des résultats: Budget 
Principal 
 

Monsieur le Maire explique que suite à une erreur, il convient d'annuler et de remplacer la délibération n° MA-DEL-
2022-006 prise lors du dernier conseil municipal. 
 

Il convient de procéder aux modifications suivantes: 

• Couverture du besoin de financement de la section d'investissement (IR 1068): 36 220,97 € 

• Report excédentaire en investissement (001): 114 148,04 € 
 

Le Conseil Municipal, décide, à l'unanimité, d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit: 

• Couverture du besoin de financement de la section d'investissement (IR 1068): 36 220,97 € 

• Report excédentaire en investissement (001): 114 148,04 € 
 
11 VOTANTS 
11 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-018 : Examen et vote du budget 2022: Budget Principal 
 

M. le Maire présente le budget 2022 de la Commune: 
 

• Fonctionnement équilibré en dépenses et en recettes pour un montant de 1 172 398,00 € 

• Investissement équilibré en dépenses et en recettes pour un montant de 691 993,00 € 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, approuve le budget 2022 de la commune, à l'unanimité. 
 
11 VOTANTS 
11 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-019 : Examen et vote du budget 2022: Budget Eau Assainissement 



 

M. le Maire présente le budget eau- assainissement 2022 de la Commune: 
 

• Fonctionnement équilibré en dépenses et en recettes pour un montant de 251 749,71 € 

• Investissement équilibré en dépenses et en recettes pour un montant de 386 963,43 € 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, approuve le budget 2022 de l'eau et de l'assainissement, à l'unanimité. 
 
11 VOTANTS 
11 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-022 : Annule et remplace MA-DEL-2019-040 Leg d'un terrain 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération prise lors du Conseil Municipal du 04 avril 2019 concernant le leg d'un terrain 
par Madame Valette Irène au profit de la Commune. 
 

Il a été proposé la somme de 100€ pour l'achat de ce terrain. 
 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal: 
 

• Fixe le prix d'achat du terrain à 100€ 

• Désigne l'étude notariale de Maître Sageaud à Lapleau comme notaire 

• Donne tous pouvoirs et signature à Monsieur le Maire à l'effet de signer tous actes nécessaires à la réalisation de la 
présente acquisition. 

 

11 VOTANTS 
11 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-023 : Annule et remplace MA-DEL-2020-068 Acquisition du réservoir alimentant 
l'usine hydro-électrique 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du Conseil Municipal n° MA-DEL-2020-068, prise le 13 Novembre 2020, 
concernant l'acquisition du réservoir alimentant l'usine hydro- électrique de Nougein. 
 

Il est proposé d'acheter ce réservoir pour la somme de 100€. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité: 
 

• Accepte l'achat du réservoir 

• Fixe le prix d'achat de ce réservoir à la somme de 100,00€ 

• Donne tous pouvoirs et signature à Monsieur le Maire à l'effet de signer tous actes nécessaires à la réalisation de la 
présente acquisition. 

 
11 VOTANTS 
11 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
INFORMATION : Question diverses 
 

Néant. 
________________________________________________________ 

 
INFORMATION : Information 
 

Néant. 
________________________________________________________ 

 


